
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE 

MUNICIPALITÉ DE DOSQUET 

 

 

Séance extraordinaire du conseil de cette municipalité tenue le jeudi, 19 

juillet 2018, au local de la salle multifonctionnelle à 17h00, 

conformément aux dispositions du Code municipal de la province de 

Québec. 

 

Les conseillères et les conseillers : 

 
Présents : Sylvain Dubé 

Michel Moreau 

  Claude Lachance 

Carole Desharnais  

Absents :  Mathieu Bibeau 

  Brigitte Poulin  

Assistance : 2 

 

Les membres présents forment quorum sous la présidence de monsieur 

Yvan Charest, maire et président d’assemblée. 

 

Madame Jolyane Houle, directrice générale est également présente. 

 

La séance est ouverte à 17h00. 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU 19 JUILLET 2018. 

 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Fonds  d’accessibilité. 

3.  Garage Municipal. 

4. Divers : 

5. Période de questions. 

6. Fin de la séance. 

 

18-07-8534    ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance  

de l’ordre du jour de la présente séance; 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Lachance, APPUYÉ par 

Madame Carole Desharnais ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ, 

D’ADOPTER l’ordre du jour de cette séance ordinaire, tel que présenté. 

Adoptée 

 

 

18-07-8535 FONDS POUR L’ACCESSIBILITÉ. 

  

ATTENDU QUE la Municipalité de Dosquet désire se doter d’une aire 

de jeu et d’une aire de repos accessible et sécuritaire pour les personnes 

handicapées; 

 

ATTENDU QU’il y a présentement un appel de projets dans le cadre du 

fonds pour l’Accessibilité; 

   



 

 

 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Sylvain Dubé, APPUYÉ par Monsieur 

Michel Moreau ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ D’autoriser Madame 

Jolyane Houle, directrice générale à déposer une demande au fonds pour 

l’accessibilité afin de doter la municipalité de Dosquet d’une aire de jeu 

et d’une aire de repos accessible pour les personnes handicapées, 

D’autoriser Madame Jolyane Houle et Madame Lucie Boucher à signer 

les documents afférents à la demande de subvention et QUE la 

municipalité de Dosquet s’engage à défrayer les 35% du montant 

minimal de contributions requises provenant de d’autres sources. 

 

         Adoptée 

 

DIVERS :  

 

     

 PÉRIODE DE QUESTIONS  

     

 

 18-07-8536  FERMETURE DE LA SÉANCE. 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Lachance, APPUYÉ par 

Madame Carole Desharnais ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ, QUE la 

séance soit levée à 17h15. 

Adoptée 

 

 

 

 

ATTESTATION 

 

La directrice générale certifie que des crédits budgétaires sont 

disponibles pour les dépenses ci-haut mentionnées et approuvées par le 

Conseil de la susdite municipalité. 

 

 

   __________________________ 

 Directrice générale 

 

 

___________________   _____________________ 

Maire      Directrice générale 


